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Le 12 Octobre 2017, à 17 heures,  
leComité Technique de Gestion de ECOSHAM (TMC), au cours de sa réunion à 
Bamako au Mali, lorsque le point sur la revue de la composition des Comités 
Technique d’Harmonisation (THC) a été abordé, la République de la Cote 
d’Ivoire représentée par le Directeur Général  de CODINORM, Monsieur Boka 
Constant a demandé de se retirer pour permettre au TMC de se prononcer sur 
une requête en date du 31 juillet 2017 qu’elle a transmise par mail à certains des 
délégués des Etats Membres du TMC. Cette requête est relative au retrait des 
deux secrétaires techniques (THC5 et THC6) de la Cote d’Ivoire (Copie du mail 
joint au Procès-Verbal). 
 

 
Etaient présents : 
 
- La République du Bénin  
- Le Burkina Faso  
- La République du Cabo Verde 
- La République du Ghana 
- La République de La Gambie 
- La République de la Guinée 
- La République de la Guinée-Bissau 
- La République du Libéria 
- La République du Mali 
- La République du Niger  
- La République Fédérale du Nigéria  
- La République du Sénégal  
- La République de la Sierra Leone  
 
Etait absente :  

- La République Togolaise 
 
Sur le point de l’ordre du jour : revue de la composition des THCs, le TMC 
après examen de la requête transmise par la Côte d’Ivoire (copie jointe) a 
convenu à la majorité de ses membres, de ce qui suit: 
 
Que la requête transmise par la Cote d’Ivoire est irrecevable conformément au 
point 5.12 alinéas 5.12.1 et 5.12.2 de la procédure ECOSHAM relative au 
changement de secrétariat d’un Comité Technique d’Harmonisation. 
 
Par conséquent le TMC a décidé de laisser les deux (2) secrétariats à la Côte 
d’Ivoire. 
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Aussi ces deux secrétaires doivent s’acquitter de toutes les tâches définies au 
point 5.9 de la procédure ECOSHAM relative à la responsabilité du Comité 
Technique d’Harmonisation. 
 
En cas de non-respect des points ci-dessus mentionnés, le Bureau du TMC 
prendra des mesures pour attribuer le secrétariat concerné à un autre Organisme 
national de normalisation. 
 
 
 
 
 

 
Fait à Bamako ce jour 12 Octobre 2017 

 
Pour la Réunion 

Le Président 
 


